
A.11              Annexes - Trousse d’outils pour les gestionnaires de sentiers 

A.4 EXEMPLE DE RECOMMANDATIONS COVID-19 POUR  
 LES AFFICHES DES TRAVAILLEURS DE SENTIER  
Pour rappeler aux membres de vos équipes de sentier les protocoles de santé et sécurité relatif à la COVID-19, l’affiche suivante 
peut être installée à tous les sites où travaillent les équipes de sentier. (Source de l’exemple : PTBA)

 TheGreatTrail.ca

DISTANCE REQUISE SUR  

CE SITE TRAVAUX :

PORT DU MASQUE :

OUI      NON

2 M
• Utiliser une hygiène respiratoire appropriée 

et suivre les directives les plus récentes 
concernant le port de masque dans votre région 

• Se laver les mains fréquemment et pendant 
20 secondes.

• Désinfecter tout équipement partagé avant 
son utilisation ET à la fin de chaque journée 
de travail

• Maintenir un chantier autonome et autosuffisant dans la mesure du possible

• Si des personnes extérieures à l'équipe de travail sont à proximité, exigez que ces 
personnes maintiennent une distance d'au moins 2 mètres

• Évaluer quotidiennement les symptômes du coronavirus (fièvre, toux, difficulté à respirer)

REMARQUE : Il s'agit de recommandations abrégées pour un affichage sur les chantiers. 
SOURCE : www.trailbuilders.org

RECOMMANDATIONS COVID-19 
POUR LES TRAVAUX DE SENTIERS

La plupart des équipes professionnelles de sentiers étant petites (généralement 
de un à six travailleurs), et rarement exposées au public, la construction de 
sentiers est une industrie intrinsèquement « socialement isolée ». Nous pensons 
que l'utilisation des meilleures pratiques pour maintenir un lieu de travail 
hygiénique et sûr peut minimiser le potentiel d'exposition à la COVID-19 pour les 
membres de nos équipes ainsi que pour le grand public.

• Maintenir une distance physique 
- 2 M OU PLUS

https://www.trailbuilders.org/

